
L'AMI DU LECTEUR

il y a certainement des mesures à prendre.
-Je t'écoute.
-Présente requête au Président, tu

obtiendras la faillite ; il y a urgence il
faut arrêter Duprat en si boit chemin.

-Bien. Dis à Mar îîîtiin tde venir à l'ap-
pareil."

L'huissier s'approcha ; il reçut l'ordre
de préparer la requête et prit congé de
Riboire.

La faillite fut déclarée; le Président se
(lisait impitoyable pour les débiteurs ial-
honnêtes ; il fallait maintenir le niveau
de la moralité commerciale. Les scellés
furent apposés rue du Puits-Pelu enî pré-
sence de Joannès, de sa femme et du syn-
die, M. Poucet ; puis ce fut tout le cortège
les formalités levée des scellés, inven-

taire minutieux, transport des livres chez
le syndic. .Joannès se trouvait dans un
état complet le prostration : inconîscien t,
il avait suivi les opérations tandis que
Mélanic répondait aux questions posées.
Le iméinage Duprat restait dans le déiû-
uent absolu ; Mélanmie lit une démarche
auprès de )II. Poucet; on lui promit unt
secours ; quelques débiteurs allaient s'ac-
quitter aux mains du Syndic. Ce dernier
ic put cacher à Mélanie l'extrême gravité
le leur cas ; il devait en référer dans son

mémoire au ministère public ; M. Duprat
risquait l'incarcération. Mélanlie l'imlîplo-
ra ; Poucet fut ému ; il promit d'arranger
les choses ; le juge commissaire penserait
comme lui.

Ce M. Po<ucet, syndic depuis le longues
années, était l'homme le plus habile de
Lugeot suIr-Iaône ; il avait débtté petit
copiste chez sonl prédécesseur ; avec pa-
tienuce il s'était hissé jusqu'au sonmmet <le
la cléricature pounr devenir le secrétaire
tout-puissant (le son patron. Trout le per-
sonnel du T''ribunal avait apprécié sa poli-
tesse toujours exquise ; les juges s'étaient
bien trouvés de ses conseils en mainte cir-
constance délicate ; et bientôt Poucet s'é-
tait institué le collaborateur précieux de
toute la maison. Et malgré tout il avait
su garder tant de modestie, rester si bien
à sa place !Le 'Tribunal, certain jouir,
pria son patron <le prendre un repos bien
mérité ; M. Poucet devint syndic ; son
prédécesscur, qui l'estimait beaucoup, lais-
sait entre ses mnains des capitaux suffisants
et le eautionnait. Son prestige grandit
son autorité s'allirmait ; le Tribunal c'est
Poucet, disait-on, et l'ont ie mentait pas.

Au momtent le l'allaire Duprat, Poucet
se trouvait dans tout l'éclat de sa gloire
syndicale. La faillite de Joanniis eut le
bonheur de l'intéresser tout spécia.eient:
oh ! ce ne fut point un caprice ; ce petit
homme sec ie laissait rien à la fantaisie.

" Madame, dit-il un jour à Mélanie,
nous pourrons faire marcher votre maison;
un mien ami veut établir' son fils ; il achè-
tera le fonds si' mon conseil. Demuandez
à M. Duprat s'il consentirait à rentrer
chez lui sous le nom d'un successeur. Je
ue chargerai d'obtenir le concordat ; ne

craignez riei ; l'histoire de vos saisies est
térmlinée. Personne ne bronchera, je vous
ci donne l'assurance ; en tout cas je serai
là." Mélanie accepta pour son mari et re-
mercia les larmes aux yeux.

M. Poucet, après l'exaien d e la comîp-
tabilité Duprat, s'était fait une opinion
exacte : Joannès serait un homme précieux
pour' un capitaliste. Il l'avait compris
très honnête, travailleur, actif sous une
apparence lourdaude ; ci trois ais Duprat
s'était fait une clientèle nombreuse ; avec
de l'argent on marcherait.

)ans cette faillite ridicule il y avait
une allaitre d'or.

Poucet manda son ami, le vieux, mais
très élégant Charavaz, teinturier million-
naire de Lugeon.sur-Saône l'avis de Fou-
cet lui sullit. Sans hésiter Charavaz ac-
cepta.

Le prix de vente pe-nit d'offrir aux
créanciers 49 pour 100 comptant ; le con-
cordat fut voté malgré les tentatives de
Delmiez soutenu par Rtiboire.

La maison Duprat passait aux mains
<le Charavaz le fils ; Joannès avait exigé,
lors <lu contrat, que la désignation Ioil-
velle serait: ' Aicienie maison J <imiès
Duprat, Charavaz fils, successeur."

11 fut nommé directeur et voyag'ur au x
appointements <le 6000 francs ; Mlanie
reçut 100 franies par mois pour tenir les
livres. Charavaz le père se réservait <le
contrôler discrètement.

Eu fait, Joannès restait le vrai pat rin.
Claravaz le fils le fut pas enmcoibrant; c-
tait unle non-valeur.

L'aniciennie maison Duprat grandit ra-
pidîeîmient.

Pourtant le caractère de Joaiiss de-
iîmeurait. sombre: lorsqp'il venait rendre
compte de ses voyages, il se montrait
rogue, impatient ; il supportait mal cette

petite sujétion, la seule <lui lui fût imîpo-
sée ; il sentait renaître sa colère. ressusci-
ter toute sa rancune cin voyant cette muai-
soit sortir des ruilnes le la faillite. "l Oi
l'avait exploité il travaillait pout- unt
autre ; on le volait. Et c'était une haine
folle <lui gonflait son cSur, prelnait tout
soit pauvre cerveau. Le père Charavaz
surtout l'exaspérait.

Il venaitsouvent au bireat ; pincé dans
une jaquette claire lui moulait soni torse
cambré, une fleur à la boutonnièr'e, il arri-
vait, s'installait près (le Mélanie, la quîces-
tionnait avec iitérèt; il restait là des
heures entières. Joaniiès ie rentrait ja-
mais sans apercevoir le haut <le forme
gris, les gants rouges, la came à poniine
dl'ot- de Charavaz le père ; alors il entrait
dans le bureau sans saluier, roulait de grs
yeux, sortait ci faisant claquer la por-te,
hurlait aux employés des ordres contra-
dictoires ; Charavaz le père nme semblaîit
pas s'émouvoir.

Un beau jou- ce ne fut plus seulement
Charavaz, nuis Poucet le syndic qu'il
trouva dans le bureau.

A son entrée les commis ricanmèrent tout

bas. Furieux, il bousculait toutes les pa-
perasses, sans parler : " Fermez donc la

porte, Joannès ! " dit Charavaz d'une voix
lente. " Monsieur, répliqua Duprat, je ne
suis ici le domestique de personne."

Cette insolence voulue stupéfia les dleux
bons-honnnes ; Mélanie regarda son mari
avec reproche :

"l Voyons, Joannès, tu es (le mauvaise
huimeur aujourd'hui.

-Je suis comme il mlle plaît.
-Cahnez-vous, mon ami, conseilla dou-

cemilent M. Poucet. "
Mais Charavaz changea de ton
" Monsieur, je ne vous ai pas tiré d'af-

faire, je n'ai point refait votre situation
pour que chez moi. ..

-laisez-vous ! je vous défends (le par-
ler ainsi, moi Duprat, je vous le dléfends,
enttendez-vous ! "

.Joannîèis menaçait. Charavaz se leva
" Vous compterez trois mois d'appoin-

temients à votre mari, madame ; mon fils
le congédie ; je désire éviter de pareilles
scè'nes.,

Charavilz et Poucet voulurent sortir
comme il sied i les gens bien élevés
Joannès se planta devant la porte

"AI t ! ah ! je vous comprends, bonnes
gens! vous n'avez plus besoin de moi ! on
Ie jette à la porte de cette maison que

j'ai faite... oui, que j'ai faîte.
.oit,je m'en vais! mais votre fils Cha-

ravaz ne m'au ra point dépouillé tout à
fait. Tci ce sera toujours l'ancienne mai-
son Joamiès Duprat, vous entendez ; vous
ie lui volerez.pas son nom qIue je veux,

que le veux.
-Voyons, Joannès, voyens, s'écria

aîélaije.
-- Laisse-mioi, toi, je te gêne ; reste

ave c ces gens-là ; j'aime mieux m'en aller
tout seul, tout seul !.

E d'uin coup il se sauva ; lélanie
s'était précipitée ; rudement repoussée,
elle toilba, sur Poucet et Charavaz, tout
haletants de stupeur.

Joan ins revint le soit toithébété accon-
pagié d'un amîi ; Mélanie s'aperçut avec
effroi qu'il n'avait plus sa raison.

On <lut le faire conduire dans une mai-
so (le santé. Sa folie continua, douce
monomanie: " Il est Joannès Duprat,
l'hîonnte Duprat ; il possède un beau
commerce qu'il a fondé tout seul, sans
argent, o<h ! sans argent et tout seul il est
ar-ivé: " voilà ce qu'il répète sais varia-
tion, toujours calme puis il vous quitte

Il est si pressé " 11 passe son temps

B. I McG ALE, Montréal, 21 mars 1883.
Cher Monmeur,

Noue avons fait usage do votre SPaUciNz dans
votreConvent ces quatre ou cinq dernières années,
<et noue pouvons conscienciousement la recomman-
der comme un bon remède pour la tour, le rhume
et les af'ectiens des bronches.

J'en ai envoyé à notre Maison Mère où l'on s'en
sort maintenant, et là aussi on est entièoment
Fatistait.

L'usage de la SPRauoIN devrait être répandu
partout. car il est certain que ce remède est bien
tel que vous le prétondez.

La Supérieure de i'Académie Ste-Anne,


